
Me Pascal  
Nicollier, 
avocat à Vevey.
www.liberte.ch

Promises, mes 
heures sup n’ont 
pas été payées
QUESTION: «Mon employeur 
s’était oralement engagé à payer 
les heures sup, mais ne consent 
qu’à une rémunération partielle. 
Quels sont mes droits?»

RÉPONSE: Le Code des obligations 
prescrit que si les circonstances l’exigent, le 
travailleur est tenu d’exécuter un surcroît 
d’heures de travail dans la mesure où il peut 
s’en charger et où les règles de la bonne foi 
permettent de le lui demander. Avec l’accord 
de son employé, l’employeur peut compenser 
ce temps de travail supplémentaire par un 
congé. Sinon, et sauf clause contraire, il est 
tenu de rétribuer ces heures en versant le 
salaire normal majoré d’un quart au moins. 
Ces dispositions sont complétées par la loi sur 
le travail qui prévoit que tout dépassement de 
la durée maximale de travail par semaine doit 
être rétribué au tarif horaire majoré de 25%. 
Cette durée maximale hebdomadaire est de 
45 heures pour les travailleurs occupés dans les 
entreprises industrielles ainsi que pour le 
personnel de bureau, le personnel technique et 
les autres employés, y compris le personnel de 
vente des grandes entreprises de commerce de 
détail; elle est de 50 heures pour tous les autres 
travailleurs. Des règles différentes peuvent 
s’appliquer aux administrations publiques.  
En clair, soit votre contrat de travail permet à 
votre employeur de vous rétribuer à moins de 
25% les heures supplémentaires, soit ces textes 
ne le lui permettent pas ou ne prévoient rien et 
vous avez donc droit à la rémunération de vos 
heures supplémentaires avec un tarif horaire 
majoré de 25%. Si vos heures supplémentaires 
sont telles qu’elles dépassent 45 ou 50 heures 
de travail hebdomadaire, la loi impose en tous 
les cas à votre employeur de vous verser une 
rétribution majorée de 25% pour votre surcroît 
de travail. A noter que ces règles ne 
s’appliquent pas à un cadre exerçant une 
fonction dirigeante élevée, qui n’a donc en 
principe pas droit à la rémunération de ses 
heures supplémentaires. _

Nicole tille, 
juriste auprès de l’ASLOCA 
à Lausanne. 
www.asloca.ch

Sous-location: 
comment 
procéder?
QUESTION: «Je dois séjourner à 
l’étranger une année et souhaite 
sous-louer mon appartement. 
Comment dois-je m’y prendre?»

Me Antoine Anken, 
pour la Chambre des notaires 
de Genève.
www.notaires-geneve.ch

Mon frère ne 
doit pas hériter 
de mes biens
QUESTION: «Je n’ai ni descen-
dant ni ascendant vivant, à part 
un frère avec qui je suis brouillé. 
Je ne veux pas qu’il soit mon 
héritier. Que faire?»

RÉPONSE: La sous-location est 
autorisée par la loi si elle respecte certaines 
conditions. Ce domaine est régi non 
seulement par le Code des obligations (CO), 
mais aussi par le Contrat-cadre romand et les 
Règles et usages locatifs vaudois (RULV). 
Le régime diffère selon les cantons. D’après 
le droit fédéral (art. 262 CO), le locataire 
peut sous-louer son appartement avec 
l’accord (même oral) du bailleur. Ce dernier 
peut refuser de donner son aval dans les cas 
suivants: la sous-location présente pour lui 
des inconvénients majeurs (par exemple si 
l’appartement est sous-loué à des fins 
commerciales); le locataire ne veut pas lui 
communiquer les modalités de la sous-
location (par exemple le montant du sous-
loyer); les conditions de la sous-location 
sont abusives (en particulier si le sous-loyer 
est trop élevé). Le contrat-cadre, applicable 
dans tous les cantons romands, prescrit que 
le locataire doit demander au préalable 
l’accord écrit du bailleur, en indiquant les 
modalités de la sous-location. Le bailleur 
doit se prononcer dans les trente jours. Le 
canton de Vaud connaît un régime encore 
plus strict: en plus des exigences décrites  
ci-dessus, les RULV prévoient que le 
locataire ne peut pas sous-louer l’entier de 
son appartement pour une durée indéter-
minée. Il doit donc définir la durée de la 
sous-location. Ailleurs, en Suisse, cette 
limitation n’existe pas. Mais, pour être 
autorisé à sous-louer, le locataire doit avoir 
l’intention de réintégrer un jour son loge-
ment. La sous-location est ainsi conseillée si 
l’on doit quitter son appartement et que 
l’on souhaite y retourner par la suite. Elle 
n’est en revanche pas recommandée pour 
des solutions à long terme. _

RÉPONSE: A défaut de dispositions 
testamentaires, la loi désigne vos héritiers 
légaux. Dans votre cas, en partant de l’idée 
que vous n’êtes pas marié, tous vos biens 
reviendraient à votre frère ou à ses descen-
dants, pour autant qu’ils vous survivent. Si 
les frères et sœurs et leur descendance sont 
des héritiers légaux, ils ne sont cependant 
pas des héritiers réservataires. Autrement 
dit, ils ne peuvent pas exiger de recevoir une 
part minimale de la succession d’un frère 
(ou d’un oncle) décédé. Celui-ci reste  
donc libre, par testament, de gratifier les 
personnes de son choix pour tout ou partie 
de sa fortune.

Pour répondre à votre souhait, il est donc 
important que vous rédigiez un testament.  
Ce dernier ne devra pas nécessairement dire 
que rien ne doit revenir à votre frère. Il devra 
en revanche clairement exprimer votre volonté 
de voir tout votre patrimoine profiter à un ou 
plusieurs héritiers institués.

Si la rédaction d’un testament est aisée, 
puisqu’il suffit de le rédiger en entier de sa 
main, de le dater et de le signer, l’exercice n’en 
reste pas moins délicat. En effet, on a tôt fait 
d’utiliser des expressions imprécises, d’oublier 
de disposer d’une partie de ses biens, voire 
d’omettre de désigner des ayants droit de 
substitution si les premiers gratifiés ne vous 
survivent pas. Dans le premier cas, votre frère 
pourrait agir en justice pour faire interpréter le 
testament en sa faveur. Dans le deuxième, en 
sa qualité d’héritier légal, il recevrait tout ce 
dont vous n’avez pas disposé. Dans le dernier 
cas, il bénéficierait de tous vos biens.

Les conseils d’un notaire vous donne-
ront la meilleure assurance que votre 
testament sera valable et que vos souhaits 
seront respectés. _

UBS sauvée de la faillite par l’Etat, 
son patron, Oswald Grübel, 
concède 4,3 milliards de bonus. 
Mais pourquoi cet argent ne 
servirait-il pas à racheter les actifs 
pourris cédés à la BNS?…

médicaments  
moins chers

Quelque 
100 millions de 
francs, c’est la 
somme que 
notre ministre 
de la Santé, 
Didier Burkhalter, 
veut économiser 
chaque année 
par de nouvelles 
mesures visant à 
limiter le prix des 
médicaments 
génériques. 
Ceux-ci sont 
encore entre 20 
et 60% plus chers 
que chez nos 
voisins français, 
allemands ou 
hollandais.

 3
milliards
C’est l’excédent bud-
gétaire de la Confédé-
ration prévu en 2010. 
Soit le double par rap-
port aux estimations 
de septembre. Un  
bénéfice appréciable, 
et ce n’est pas fini. En 
2012 également, les 
comptes de la Confé-
dération devraient être 
largement dans le noir 
avec près d’un milliard 
de francs de bénéfice. 
A l’heure de l’austérité 
européenne, la Suisse 
fait figure de premier 
de classe.

«Je n’aime pas le luxe;  
je m’y sens mal à l’aise»
Quel rapport entretenez-vous 
avec l’argent?
Je suis économe. J’ai grandi 
dans une famille modeste, 
voire très modeste, alors  
depuis l’âge de 6 ans j’ai tou-
jours appris à mettre de l’ar-
gent de côté. Comme on était 
en exil avec ma mère (ndlr:  
il a fui la dictature argen-
tine), on ne savait jamais trop 
de quoi l’avenir serait fait. 
Economiser était comme une 
sécurité.
Comment dépensez-vous votre 
argent?
En fait, j’ai beaucoup de peine 
à dépenser de l’argent pour 
moi. Je m’achète rarement 
quelque chose. J’utilise mon 
argent pour acheter des pro-
duits régionaux de qualité, et 
sinon pour les voyages. L’an 
passé, on est allé trois semaines 
en Birmanie; cette année, j’irai 
probablement en Argentine.
Quelle est votre dernière gros-
se dépense?
Comme on a réemménagé à 
Genève après avoir vécu une 
année à Berne, on a refait la 
décoration intérieure de l’ap-
partement, acheté quelques 
meubles.
Que rêveriez-vous d’ache-
ter si vous en aviez les 
moyens?
Du temps. Vous savez, 
je n’aime pas le luxe, 

Antonio Hodgers 
Conseiller national genevois, 
chef du groupe des Verts.

Stockton, la ville la plus misérable 
des états-unis!
Selon le magazine For-
bes, la ville de Stockton, 
en Californie, est la plus 
misérable des Etats-Unis. 
Le marché immobilier a 
été dévasté par la crise 
des subprimes, la crimi-
nalité est parmi la plus 
haute du pays et le chô-
mage a grimpé à près  
de 20%.

je me sens mal à l’aise dans 
un contexte trop fastueux. 
Pourquoi ne pas acheter un 
logement. Mais pour moi le 
bonheur est ailleurs, dans la 
relation que l’on construit 
avec les autres. Si je gagnais 
beaucoup d’argent à la loterie, 
j’aurais des scrupules à le dé-
penser. Pour moi, le train de 
vie doit dépendre de ma capa-
cité de travail.
Vous jouez en Bourse?
Non, mais j’ai placé 
de l’argent dans 
des fonds du-
rables.

Mon argentParoles d’experts

Des bonus  
par milliards

Antonio Hodgers
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